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Á Protocoles Sanitaires

Ç Gestion Sanitaire Les VESTIAIRES

{ƛ ǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ƳŀǘŎƘ Řƻƛǘ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊΦ

Les personnes se changent en extérieur ou arrivent en tenue de sport. La non mise à disposition des 

vestiaires ne constitue pas un motif de report ou d'annulation d'un match.  

Il est fortement conseillé d'informer au préalable les instances organisatrices de la rencontre qui avertira 

les arbitres et le(s) club(s) adverse(s) concerné(s).

Nettoyage des vestiaires

Il est préconisé de nettoyer les vestiaires, toilettes entre chaque rencontre avec un produit désinfectant 

répondant à la norme EN 14476. Il est préconisé également l'aération des locaux durant 15 minutes. Il peut être 

demandé un temps supplémentaire entre deux rencontres (la demande doit avoir été anticipée).

Les vestiaires sont autorisés sous réserve du respect des règles sanitaires suivantes :
- Limiter le nombre de personnes présentes dans les vestiaires aux seuls acteurs du match,
- Limiter le temps de présence dans les vestiaires,
- Utiliser une douche sur deux
- Aérer et désinfecter les vestiaires régulièrement
- Utiliser du gel hydroalcoolique ou désinfecter la tablette servant à la FMI après chaque manipulation,



Á Protocoles Sanitaires

Ç Gestion Sanitaire .hw59w9!¦ 5Ω;a!wD9a9b¢

Ç Le bordereau dô®margement confirmant la prise de connaissance individuelle par les 
personnes de la délégation (joueurs et encadrement) du Questionnaire Stade Covid-19 et 
lôacceptation de son contenu est ¨ remettre au délégué de match.

Ç Le fait de ne pas remettre ce bordereau nôemp°chera pas le d®roulement du match. 
Cependant, le club défaillant pourra être tenu responsable si des problèmes ultérieurs 
surviennent.

Ç Ce document à conserver 15 jours vise à faciliter la recherche de « cas contact » en cas 
notamment de demande de lôAgence R®gionale de Sant® (ARS)



Á Protocoles Sanitaires

Ç Gestion Sanitaire .hw59w9!¦ 5Ω;a!wD9a9b¢ et QUESTIONNAIRE

À remettre au délégué de match
À conserver 15 jours
Document destinée aux personnes majeures

Questionnaire personnel
à conserver par le licencié



Á Protocoles Sanitaires

Ç Gestion Sanitaire OFFICIELS

Le club recevant est en charge de fournir les éléments nécessaires aux gestes barrière 
et à la protection des officiels (délégués, arbitres...) :

Å à savoir vestiaires désinfectés (si accessibles), 

Ågel hydroalcoolique, 

Åmasque. 

Les arbitres ont été dotés de gourdes et de masques par le District

Les arbitres peuvent consigner dans leur rapport tout manquement aux règles sanitaires 
mais n'ont pas pouvoir d'arrêter une rencontre.



Á Protocoles Sanitaires

Ç Gestion Sanitaire

Le dernier décret n° 2020-1096 du 28 août 2020 a modifié le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ŘŜ ŎƻǾƛŘ-19. 

Dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire, les établissements recevant du public de plein air ne 
peuvent accueillir de public que dans le respect des conditions suivantes :

-Soit les personnes accueillies ont une place assise. Une distance minimale d'un siège est laissée entre 
les sièges occupés par chaque personne ou chaque groupe de moins de dix personnes venant ensemble ou 
ayant réservé ensemble si les établissements sont situés dans l'une des zones de circulation active du virus.

-5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ dépourvus de sièges, le public est autorisé debout à condition qu'ils soient 
aménagés de manière à garantir le respect des règles sanitaires.

ACCUEIL DU PUBLIC (Spectateurs)



Á Protocoles Sanitaires

Ç Gestion Sanitaire

Le port du masque est obligatoire pour toute personne (à partir de 11 ans) entrant dans le 
stade, officiels et équipes inclus. 

Des distributeurs de gel hydroalcoolique doivent être proposés en accès

Le registre ŘŜǎ ǎǇŜŎǘŀǘŜǳǊǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
de la rencontre doivent être recensées sur un registre.

Important :

Il est interdit d'ajouter des bancs ou chaises amovibles autour d'un terrain 

(Ceci est vrai également hors crise COVID : tout objet susceptible de servir de projectile est interdit dans un stade)

ACCUEIL DU PUBLIC (Spectateurs)



Á Protocoles Sanitaires

Ç Gestion Sanitaire

Toute vente doit être faite dans le respect du protocole sanitaire des Hôtels, Cafés et Restaurants. 

Un distributeur de gel hydroalcoolique doit notamment être à disposition.

Les personnes en charge de la gestion doivent toutes porter le masque.

La vente de boissons doit se faire dans des contenants en carton (pas de verre) et à emporter. 
Pas de consommation sur place.

La vente de nourriture doit être préalablement préparée et emballée, et à emporter

BUVETTE et RESTAURATION



Á Protocoles Sanitaires

Ç Gestion Sanitaire t!{ 5Ω!bLa!¢Lhb

Toutes les animations sont interdites.

Pas de protocole dôavant-match et dôapr¯s-match entre joueurs et arbitres

Pas de coup dôenvoi fictif

Toute personne autour de lôaire de jeu doit porter le masque



Á Protocoles Sanitaires

Ç Gestion Sanitaire

La nourriture des équipes doit être préalablement préparée et emballée et facile à emporter.

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ Ŏƻƭƭŀǘƛƻƴ est restreint aux seules personnes concernées dans le respect des 
gestes barrières en dissociant différents espaces pour les acteurs de la rencontre.

/h[[!¢Lhb 5Ω!tw:{-MATCH



Á Protocoles Sanitaires

ÇDŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳ

Les joueurs sur le terrain
et les 3 arbitres

Les remplaçants et 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ

wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩ;ǉǳƛǇŜ
de chaque équipe



Á Protocoles Sanitaires

ÇDŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳ

Les BALLONS

Les CHASUBLES

Les MASQUES

Les GOURDES

La désinfection du ballon n'est pas à prévoir à chaque sortie du ballon. Il est 
préconisé de dissocier les ballons de match des ballons utilisés pour 
l'échauffement

Il faut prévoir un chasuble individualisé pour chaque joueur (joueurs sur le banc 
et joueurs sur le terrain pouvant être amenés à sortir). 
Nous préconisons le chasuble individualisé

Chaque personne sur le banc doit disposer d'un masque individualisé. 
Il convient de prévoir une boîte afin de remettre un match propre à chaque 
joueur quittant le terrain. Il est rappelé que les masques jetables sont à déposer 
dans un sac ou une poubelle fermée après usage

Utilisation de gourdes individuelles et personnalisées.
La remise de bouteilles d'eau est à proscrire.



Á Protocoles sanitaires


